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Site internet de Mancioux 

Le site internet est accessible à l’adresse ci-dessous : 

https://www.mairie-mancioux.fr/  

Le site est régulièrement mis à jour. Vous y trouverez les dernières actualités, ainsi que des infor-

mations pratiques, les comptes-rendus des conseils municipaux, et bien d’autres informations. 

L’application Panneau Pocket, pour smartphones Androïd et Apple, vous permet de recevoir les 

informations et les alertes en temps réel.  

https://www.mairie-mancioux.fr/
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Le mot du maire 
Chères manciousaines, chers manciousains, 

 

Dans un contexte économique et social plutôt difficile, nous avons souhaité préserver 

notre pouvoir d’achat en n’augmentant pas les taux d’imposition du budget communal, et 

la Communauté de communes a diminué celui appliqué aux ordures ménagères. 

Le principal projet communal pour 2023 est le changement de toutes les menuiseries de 

la mairie, la salle des fêtes et la cantine dans l’objectif de réduire les déperditions ther-

miques. Ces travaux estimés à 50 000 € ne débuteront qu’après l’obtention de subven-

tions que nous espérons à hauteur de 80%.  

Le projet du champ de panneaux photovoltaïques sur le site des démolitions du site CE-

VEZO progresse. Le permis de construire est déposé et son instruction est en cours. Vous 

serez amenés à vous exprimer sur ce dossier au travers de l’enquête publique qui sera 

réalisée.  

A l’approche de la période estivale nous souhaitons vous transmettre quelques conseils 

de vigilance. 

La première concerne l’utilisation de l’eau potable dont la ressource reste d’actualité mal-

gré les fortes précipitations de ces derniers jours. Si nous réalisons les bons gestes et 

prenons conscience que l’eau ne doit pas être gaspillée, les contraintes actuelles ne se 

durciront peut-être pas.    

La seconde concerne les cambriolages. Chaque année, pendant l’été, le nombre de cam-

briolages d’habitations augmente. 

Pour éviter une mauvaise surprise au retour des vacances, la gendarmerie a rédigé une 

note que vous trouverez dans ce bulletin. 

Cette année encore, le conseil municipal souhaite pérenniser l’organisation des 3 anima-

tions estivales : 

Le feu de la St Jean sur les bords de la Noue le 23 juin, avec cette année la participa-

tion des enfants de l’école de musique. 

La fête locale le dernier week-end de juillet qui nous permettra de nous retrouver avec 

les mêmes animations que l’an dernier. Ceux qui étaient là s’en souviennent ! 

Enfin la randonnée du 15 aout suivie d’un repas servi sous le préau. 

Pendant les beaux jours, profitez-en pour découvrir à vélo les beaux paysages de Man-

cioux, du Comminges ou d’ailleurs. L’achat d’un vélo classique ou électrique est aidé par 

la prime à la conversion de l’Etat. 

Si vous souhaitez vous maintenir en forme au retour des vacances, une activité de gym-

nastique est envisagée si le nombre d’adhérents est suffisant. N’hésitez pas à contacter 

Sylvie Aïta pour de plus amples informations. 

 

Je vous donne rendez-vous aux festivités, et vous souhaite de passer de très agréables 

vacances. 

 

Le Maire, Henri GOIZET 
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Arrêté préfectoral portant sur la situation de vigilance des usages de l’eau 
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Carnet 

Décès   : Monique Coste le 13 Avril 2023 

Mariage   : Sophie Bonnet et Marcel Moreira le 25 Mai 2023 
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Communication de la Gendarmerie 

Contre les cambriolages, ayez les bons réflexes 
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43241
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L’application « Ma sécurité » vous permet de : 

 De vous déclarer en tant que victime 

 De vous signaler en tant que témoin  

 De vous informer sur de nombreux sujets 

 De recevoir des notifications sur des sujets que vous avez choisis 
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Horaires d’accueil des gendarmeries 

 

Saint Martory : 

le Mardi : de 08h00 à 12h00, de 14h00 à 18h00  

le Vendredi : de 08h00 à 12h00, de 14h00 à 18h00  

le Samedi : de 14h00 à 18h00  

 

Salies du Salat : 

le Lundi : de 08h00 à 12h00, de 14h00 à 18h00  

le Mercredi : de 14h00 à 18h00  

le Jeudi : de 08h00 à 12h00, de 14h00 à 18h00  
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Aide à l’achat de vélos 

 

En 2023, dans une démarche de préservation énergétique, l’Etat français a revu le montant de sa prime 
à la conversion. En effet, si vous achetez un vélo classique ou électrique et que vous remplissez les con-
ditions, bénéficier d'une aide financière : 

• Les critères d’éligibilité ont été rehaussés, à partir du 1er janvier 2023 dans le but de couvrir 50 % 
des ménages les plus modestes (revenu fiscal de référence par part inférieur à 14 089 €, contre 13 489 € 
en 2022). 
 
 

• Pour les citoyens résidant en France avec un revenu fiscal de référence par part inférieur à 14 089 
euros, ou encore en situation de handicap, vous pouvez prétendre à cette aide. 
Toutes les aides en fonction du vélo acheté sont disponibles ici :  

https://www.agence-France-electricite.fr/actualites/bonus-velo 

 Pour obtenir cette aide, vous devez déposer votre demande sur le site :  

https://www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accueil/ dans un délai de six mois suivant la 
date de facturation du vélo. 

Marché de printemps 

Les élèves de l’école ont dé-

cidé cette année de travailler 

sur le thème du jardin. 

Les élèves du cycle primaire 

ont pris pour support un re-

cueil de poèmes intitulé « Le 

théâtre de mes pensées », 

écrit par un manciousain, qui 

a remporté le premier prix 

« Vers libres » au salon du 

livre de Ciadoux en 2019. 

Les enfants de la maternelle 

ont produit des semis. 

L’ALAE a rejoint le projet en 

confectionnant des objets de 

décoration. 

Enfin, a eu lieu le 21 Avril, le 

marché de printemps, où 

plants et objets ont été mis 

en vente au profit de l’asso-

ciation scolaire. 

Pour les plus gourmands, 

des gâteaux préparés par les 

parents pouvaient être dé-

gustés. 

 

Vous l’aurez reconnu, l’écrivain manciousain est Yves Depuy. 

Un grand merci à lui pour sa collaboration et sa générosité envers les enfants. 

https://www.fournisseur-energie.com/edf-demenagement/ouverture-compteur-edf-en-ligne/
https://www.agence-France-electricite.fr/actualites/bonus-velo
https://www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accueil/
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Documents d’urbanisme 

La plupart des travaux nécessitent 

une autorisation d’urbanisme. 

Les autorisations d’urbanisme sont 

des formalités obligatoires, préa-

lables à la réalisation de nouvelle 

construction, aux travaux sur une 

construction existante, aux change-

ments de destination et aux tra-

vaux d’aménagement. 

L’accord de l’administration doit 

être obtenu avant d’engager tous 

travaux. 

Le schéma ci-dessous présente glo-
balement les différents types de 
travaux soumis à permis de cons-
truire ou à déclaration préalable. 

Date des animations 

Feu de la Saint-Jean  : vendredi 23 juin 2023 

Fête locale    : samedi et dimanche 29 et 30 juillet 2023 

Randonnée    : mardi 15 août 2023  

Proposition cours de gymnastique adultes 

 

Chloé Lacoste, coach sportif diplômée d’une licence et d’un master en Activités Physique Adap-

tée et Santé publique nous propose d’intervenir sur notre commune. 

Un cours collectif pourrait avoir lieu à partir de septembre 2023 le jeudi de 18h30 à 19h30 avec 

plusieurs disciplines : cardio, renforcement musculaire, gainage et abdos fessier. 

Ce cours est ouvert à tous en fonction des possibilités de chacun avec mise à disposition de ma-

tériel. 

Pour ouvrir un créneau dans notre commune, il faut être au minimum 15 personnes pour un 

coût d’environ 120 £ à l’année. 

Pour de plus amples informations et une éventuelle pré-inscription, vous pouvez contacter Sylvie 

Aïta au 07 52 02 53 36 ou bien par mail : sylvieaita@wanadoo.fr 
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Information du Sicasmir 

Vous accompagnez une personne atteinte d’une maladie neuro-évolutive ? Découvrez l’offre d'ateliers dé-

diés aux proches aidants et proches aidés. Toutes les activités sont gratuites (sur inscription préalable) et 

situées sur le territoire. Plus d'information sur le site internet :  

https://www.sicasmir.fr/maison-des-aidants 

 

 https://www.sicasmir.fr/post/un-nouvel-atelier-gratuit-pour-les-proches-aidants 

 

Tel :  05 61 94 54 54  

 06 08 10 37 71  

Contact : mda@sicasmir.fr  

PASA Pôle d'Activités et de Soins Adaptés 

La résidence Les Genévriers à Saint Martory, propose d'accueillir deux personnes par jour pour intégrer le 

Pôle d'Activités et de Soins Adaptés de l'établissement. Cette unité accueille des personnes atteintes d’une 

démence de type Alzheimer ou apparentée, souffrant de troubles psycho-comportementaux modérés. 

En fonction des capacités cognitives de la personne, celle-ci intègre un des trois groupes, une à deux jour-

nées par semaine, de 10h à 16h. 

Les objectifs du PASA : 

 Maintenir ou réhabiliter les capacités fonctionnelles restantes  

 Préserver les fonctions cognitives 

 Mobiliser les fonctions sensorielles 

 Maintenir le lien social 

Les risques sur internet 

 

Communication de la Gendarmerie. 

 

Sensibilisation et communication auprès des 

enfants, des adolescents et de leurs parents 

concernant les risques sur internet. 

 

En cas de besoin, appeler le 3018, numéro 

national pour les jeunes victimes de violence 

numérique et leurs parents. 

https://www.sicasmir.fr/maison-des-aidants
https://www.sicasmir.fr/post/un-nouvel-atelier-gratuit-pour-les-proches-aidants
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Informations pratiques 
Mairie de Mancioux 

Maire : Henri GOIZET 

Secrétaire de mairie : Nathalie Mailleau 

Adresse : Place de la Mairie 31360 Mancioux  Tel : 05 61 90 24 25 

Mail : mairiemancioux@wanadoo.fr 

Site internet : https://www.mairie-mancioux.fr/  

Horaires : Lundi 13h30—17h00 Jeudi 8h00 - 12H00 et 14h00—17h00  Vendredi  : 9h00—12h00 et 
14h00—17h00 

Tri sélectif :  des colonnes de tri sont à votre disposition lotissement des Campasses et rue du Pont 
romain 

Réseau eau potable et assainissement collectif : VEOLIA Agence Garonne Ariège  

81 Avenue Henri Peyrusse 31600 Muret 05 61 80 09 02 

Assainissement non collectif : Réseau 31  

657 Chemin de la Graouade 31800 Saint Gaudens 05 62 00 72 80 

Communauté de communes Cagire Garonne Salat  

Président : François ARCANGELI 

Adresse : 15 Avenue du Comminges 31260 Mane  Tel : 05 61 98 49 30 

Mail : secretariat@cagiregaronnesalat.fr 

Site : https://www.cagiregaronnesalat.fr/  

Déchetterie de Saint-Martory :  

Horaires d’hiver  du 1er Octobre au 31 Mars: Mardi de 9h00 à 12h00. Mercredi et Vendredi de 13H30 
à 17h00. Samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

Horaires d’été du 1er  Avril au 30 Septembre  : mardi, mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 
12h00 & 13h30 à 18h00. Les jeudis de 14h00 à18h00.  

Collecte des Ordures ménagères : 1 passage par semaine le Mercredi matin 

Crèche : rue des Ecoles 31360 Saint-Martory  05 61 90 17 45  

ALAE 

Adresse  place de la Mairie 31360 Mancioux  05 61 90 27 46 

Horaires : 7h30-8h50, 12h00 - 13h50, 16h15 - 18h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis.  

7h30 - 8h50 les mercredis 

Directrice : Isabelle HUILLET  mail : ccstmartory@orange.fr 

  

Ecole 

Adresse : rue des Ecoles 31360 Mancioux  05 61 90 32 61 

Directrice : Isabelle BERNARDET 

Horaires : 8h50 –12h00, 13h50 –16h15 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 8h50 –12h30 les 

mercredis 

Cantine : réservation des repas au 05 61 90 24 25 

Associations 

Sporting Club Manciousain  Pétanque : Président Jean-Christophe NAGY 

ACCA Chasse : Président Joël ARTIGUES 

Conseil Départemental 

Maison des Solidarités : 2, rue du Stade 31290 Salies du Salat  05 61 97 88 92 

https://www.mairie-mancioux.fr/
https://www.cagiregaronnesalat.fr/
mailto:ccstmartory@orange.fr

